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EXAMEN DU PROJET DE PROTOCOLE VISANT A REGLEMENTER LA PRODUCTION,
LE COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE GROS ET L'EMPLOI DE L*OPIUM
' (E/2186, annexe)

Inde : amendement au sixidme repport du‘Comité de rédaction (E/CONF.14/L.47)

Article 17 (Dispositions transitoires) :
Ajouteﬁ la phrase suivante au puragraphe 2 :

o :
"Lorsqu'une Partie aura fait une telle déclaration, il ne sera pas tenu
compte des quanti£és dropium détenues par les commergants détaillants autorisés,
aux fins de la définition des stocks qui figure & lrarticle premier.”
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